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SYMPTOME S
ES premiéres indications dc ce funefte Mal, fe
manifeftent communément, par de petits ul-
cères furles levres, la langue, l’intérieurde la
bouche etles parties fecretes. Ce font de pe-
tites puftules, remplies d’une matière blanchä-

tre et purulente, qui renferment un poilfon fi fubtil, que fa
plus petite portion eft capable.de communiquerl’infeéti-
on ; boire dans un verre, fumer avec une pipe infectée de
cette matiére vénéneule, c’eneft affez pourfaire naître fur
les levres une petite ampoule remplie de cette même ma-
tiére, qui venant à fe dégorger, dilate la plaie, corrodeles
chairs circonvoifines et forme unulcère plus grand.

Lelinge,les draps, les couvertes,les habits, &c. peuvent
contenir affez de cette matiére pour communiquer la
contagion.

IL y a des tempéraments qui abforbent le poifon et-les
ulcères paroiflent guéris: mais ils reparoiffent bientôt; et
alors, le mal eft à fon fecond période.
De plus grands ulcères fe forment à la bouche, à la

gorge, aux parties et au fondement. Les glandes du go-
fier, des aiflelles, de l’aifne, font enflammées, et dechar-
gent, quelquefois, du pus; fouvent elles deviennent
des tumeurs dures et infenfibles, qui changent de place
en les touchant, Bientôt les douleurs fe font fentir, à la
tête, aux épaules, aux bras, aux mains, aux cuifles, aux
jambes, aux pieds. Pendant ce tems, le malade croit que
ce font fes os qui font affectés. Ces maux augmentent,
quelquefois, par l'exercice, dans les tems humides, et au
lit, lorfqu’on commence à s’y échauffer, et diminuent de
même vers le matin, lorfque la tranfpiration furvient.
Le troifiéme dégré de la maladie peut fe reconnoître à

des croutes galeufes fur la peau, qui fe montrent et difpa-
roiffent, tour-à-tour. Bientôt les os du nez fe pourriflent,
ainfi que le palais, les dents, les gencives ; furviennent des
bofles, fur le crâne, furles clavicules, aux os des jambes,
aux bras, et aux doigts des mains. On voit des ulcères fur
tout le corps, qui, après avoir difparus, reviennent, En-
fin, des douleurs de coté et de poitrine, la difficulté de ref-
pirer, la toux, le défaut d’appétit, la chute des cheveux,
ja perte de la vue, de l’ouïe, de l’odorat, font les précur-
feurs de la mort.

Av reftc, il ne faut pass’y tromper: car quelquefois,
les premiéres apparences du malfe montrentpar les fymp-
tômes du fecond et mêmedu troifiéme degré.

Les fymptômesde douleur dans les membres et dansles
ulcères même, fe feront fentir fouvent plus fenfiblement
après quelques jours que l’on aura fait ufage des remédes.

Les habits des infe(tés feront jettés dans une leflive

chaude; autrement ils pourroient communiquerl'infection.

REGIME QU’ON OBSERVERA.

IL A Nourriture confiftera, en bouillons de viande

fraiche, lait, pain, orge, ris, bouillie de farine oud'avoine,

patates, lentilles, pois, fèves, œufs frais. On pourra com-

pofer et mêler tous ces différents alimens, comme on vqu-

dra. On s’abft'endra de toute autre nourriture.

LE breuvage fera, petit lait, eau d'orge, gruau, eau pa-

née, lait avec de l’eau, infufion de graine de lin adoucie

avec dufucre d’érable, ou fucre commun, au goût du ma-

lade. On pourra fuivre fa fantaifie, dans l’ufage des ali-
mens et boiflons fus-nommés.

INSTRUCTIONS sur ra prise pDEsREMEDES.

LES Enfansquitétentfe trouveront guéris, quand la

nourrice aura pris les pilules, telles qu’elles vont être

préfcrites. ;

Depuis l’âge de dix-huit mois jufqu’a trois ans, prendre

  

   

  

  

 

   

 

  

    

  

une des pilules de la boîte marquée - - - N°1.

Depuis trois ans jufqu’à fix, une pilule - - - N°2.

Depuis fix ans jufqu’à dix, une ditto - - - N°3.

Depuis dix ans jufqu’à feize, une ditto - - - N°4.

Depuis feize ans juiqu’àvingt, une ditto - - N° 5.

Depuis vingt et au deffus, une ditto « = =
C’EsT toujours lefoir, en fe couchant, qu’on doit pren-

dre les pilules.  

LA GUERISON DU

,.MAL DE LA BAIE S"PAUL,
ONne doit pas redouter èes medicamens pour les en+

fans, ou autres qui feroient incommodés des vers; parce-
que ces drogues ont la propriété de les détruire.

IL faut les prendre, pendant quinze jours au moins,
après que tous les fymptômes de la maladie ont difparu.

Sr après avoir commencé à prendre les pilules dans !es
proportions mentionnées ci-deffus, on ne s'appcrçoit pas
d’un changement favorable dans le cours de deux te-
*maines, alors on augmentera les dofes, comme fuit:

Dansla troifiéme femaine, au lieu de ne prendre qu’-
unepilule, on en prendra deux; et fi l'effet n’en elt pas
encore fenfible, dans le cours de cette troifiéme femaine,
on en prendra trois dans la quatriéme: mais jamais on ne
doit excéder cc nombre, dans les femaines fuivantes,

Régle générale.
SI Le mal de bouche furvient, (et les pilules peuvent

l’occafioner) ou le rhume, la toux, un devoiement, ou
mal de ventre et d’éftomac, ou le flux périodique aux fem-
mes, on fufpendra abfolument tout ufage des pilules:
mais auflitdt ces accidents paffés, on en reprendra le
<tnêmie nombré qu’on prenoit auparavant; c’eft à dire, une
dans les deux premiéres femaines, deux dansla troifiéme,

et trois dans la quatriéme,
LE malade éviterä de fe mouiller les pieds, de refter à la

pluie, ou au mauvais tems, de fortir la nuit, et de s’en-
rhumer. La négligence fur ces articles expofera les ma-
lades à des maux d’éftomac, au mal de ventre, au dévoie-

ment. Si*néanmoins ces accidents furvenoient, on prendra
une des pilules jaunes, marquée fur les boîtes en rouge,

A. N° 1,7

A. N Lefquels numneros correfpondent
aux âges refpeétifs des malades fpécifies par les numeros

ci-deflus. Ces pilules jaunes feront adminiftrées pendant

la durée des maux d’eftomac, &c. de deux en deux heures;

jufqua ce que les coliques foient pailées, ou juiqu'à ce
que le malade s’endorme. ’ ;

S1 un enfant quitéte eft affigé d’un devoiement quil’af-
foiblifle, la nourrice ceffera de prendreles pilules, jufqu’à

ce que le devoiementceffe, et en fe couchant elle prendra
une des pilules A. N° 6.

S1 le malade fe trouvoit débilé et affoibli par la durée

du mal, ou parla fatigue du régime et des remédes, ou

queles fymptômes ne difparoitlent pas, alors il prendra de

Ja poudre marquée B. dans du lait. La dofe fera felon

l’âge du malade, depuis unccuillerée à caffé, juiqu’à huit,

commel’état de la poitrine, de l’eftomac; ou de la refp:-

ration, le permettra. Cette régle fuffit; parce qu’il

n'y a rien à craindre de l’ufage modéré de cette poudre.

Dans toutes les circonitances, le répos eft préférable

au travail, et à l’éxercice. |

Qu'anD la guérifon fera complettc, on s'abftiendra,

pendant ‘quelques femaines, de boiflons fortes, d’ail; d’oi=

gnon, de viandes falées, ou €picées, et d’alimens trop gras.

PrnpanTle traitement, le commerce des {exes eft auder-~

rier point nuifible, et empéchéroir abfolument la guérifon,

La propreté eft auffi recommendable que l'attention

au régime eft néceflaire.

N. B. On prendra grandfoin de ne pas changer des cou=

wertes des boîtes.

COMME la Légiflature s'intereffe à la cure de cette

maladie; qu'elle fait foigner les malades grass dans tous

les endroits oùils fe trouvent; et qu’il eft important pour

toute la province, d’exterminerce fléau; on cfpére, que

ceux qui en font affligés, ne refuferont pas de fe déclarer.

Au reite, le fecret, s'ils l’exigent, fera inviolable, et on

fuivra, pourle garder, autant qu'il fera poffible, tous les

moyensde prudence que les maladcs eux-mêmes voudront

fuggérer: mais, fi une mauvaife-honte les retenoit encore,

ne feroit il pas du bien de la province en général, et de

chaqueindividu en particulier, de les décéler avec prudence?
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